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Aucun texte manuscrit n’est admis. Dactylographier ou coller le texte dans les zones prévues. 
 
Titre de la thèse en français (obligatoire) : Transcrire en toutes lettres les symboles spéciaux 
 

  La fiction, 1845-1945, un siècle de fabrique des 

(im)possibles totalitaires 

     

 
Titre de la thèse en anglais (obligatoire) : Transcrire en toutes lettres les symboles spéciaux 
 

Fiction, 1845-1945, a century in the making of totalitarian (im)possibilities 

 
 
Résumé de la thèse en français (obligatoire) 
Chaque cadre doit contenir un résumé de 4000 caractères maximum, espaces compris. En cas de 
dépassement, la coupure sera automatique. 
 

      Cette thèse, inscrite dans le champ de l'histoire culturelle et sociale, examine l'émergence et l'évolution des 

représentations des phénomènes totalitaires dans les fictions sur une période d'un siècle, de 1845 à 1945. Elle vise à 

démontrer comment ces œuvres, en tant qu'objets d'histoire à part entière, ont contribué à pressentir, identifier, définir, 

anticiper et critiquer les phénomènes totalitaires, offrant ainsi une compréhension élargie et nuancée, complémentaire 

aux recherches des historiens, des philosophes et des politistes. 

L'étude est structurée en deux grandes parties chronologiques : 

La première partie, "Avant 1914. La fiction des univers prétotalitaires", analyse les œuvres pionnières qui ont anticipé 

certains aspects des futurs systèmes qui seront qualifiés de totalitaires, notamment à travers des dystopies et des critiques 

de l'industrialisation et de l'impérialisme. 

La seconde partie, "La fiction face à l'apparition des totalitarismes", examine comment les fictions ont réagi à l'émergence 

réelle des systèmes qualifiés de totalitaires, de l'entre-deux-guerres jusqu'à la fin de la Seconde Guerre mondiale. 

La thèse s'appuie sur un corpus de vingt œuvres, incluant des romans, des films et une pièce de théâtre, provenant de 

différents pays et représentant divers médias. Cette approche permet d'offrir une perspective transnationale et 

intermédiale sur le sujet. 

L’analyse répond aux quatre questions posées en introduction : 

1. Dans quelle mesure ces fictions apportent-elles un éclairage nouveau sur le contexte historique de leur création ? 

2. Comment une approche phénoménologique des fictions permet-elle d'élargir notre compréhension des 

totalitarismes ? 

3. Dans quelle mesure ces fictions contribuent-elles à la conceptualisation, l'anticipation et la critique des 

phénomènes totalitaires ? 

4. Comment ces œuvres s'inscrivent-elles dans l'évolution de la pensée sur les systèmes totalitaires ? 

La thèse démontre comment les imaginaires de ces fictions ont représenté des phénomènes qui seront par la suite 

conceptualisés dans les analyses des systèmes qualifiées de totalitaires. Elle soutient que ces œuvres doivent être 

considérées comme ayant la capacité d'éclairer le contexte historique de leur élaboration ainsi que la compréhension 

théorique de ces systèmes et enfin que certaines ont été des actrices de l'Histoire à part entière. 

En conclusion, cette étude contribue à une meilleure compréhension du rôle de la fiction dans la formation de la 

conscience historique et dans l'appréhension des phénomènes totalitaires. Elle souligne l'importance de ces œuvres reflets 

de leur époque, mais aussi comme agents actifs dans la critique de ces systèmes politiques et comme sources spécifiques 

pour les historiens. 
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Résumé de la thèse en anglais (obligatoire) 
Chaque cadre doit contenir un résumé de 4000 caractères maximum, espaces compris. En cas de 
dépassement, la coupure sera automatique. 
 

This thesis, situated in the field of cultural and social history, examines the emergence and evolution of representations 

of totalitarian phenomena in fiction over a period of one century, from 1845 to 1945. It aims to demonstrate how these 

works, as historical objects in their own right, contributed to anticipating, identifying, defining, and critiquing totalitarian 

phenomena, thus offering an expanded and nuanced understanding, complementary to the research of historians, 

philosophers, and political scientists. 

The study is structured in two main chronological parts: 

The first part, "Before 1914: Fiction of Pre-totalitarian Universes," analyzes pioneering works that anticipated certain 

aspects of future systems that will be described as totalitarian, particularly through dystopias and critiques of 

industrialization and imperialism. 

The second part, "Fiction Confronting the Emergence of Totalitarianism," examines how fiction reacted to the actual 

emergence of systems described as totalitarian, from the interwar period to the end of World War II. 

The thesis is based on a corpus of twenty works, including novels, films, and a play, from different countries and 

representing various media. This approach offers a transnational and intermedial perspective on the subject. 

The analysis focuses on several axes, addressing four main questions posed in the introduction: 

1. To what extent do these fictions provide new insight into the historical context of their creation? 

2. How does a phenomenological approach to fiction broaden our understanding of totalitarianism? 

3. To what extent do these fictions contribute to the conceptualization, anticipation, and critique of totalitarian 

phenomena? 

4. How do these works fit into the evolution of thought on totalitarian systems? 

The thesis demonstrates how the imaginaries of these fictions represented phenomena that would later be conceptualized 

in analyses of systems qualified as totalitarian. It argues that these works should be considered as having the capacity to 

illuminate the historical context of their creation as well as the theoretical understanding of these systems, and finally, 

that some have been actors in history in their own right. 

In conclusion, this study contributes to a better understanding of the role of fiction in shaping historical consciousness and 

in apprehending totalitarian phenomena. It underscores the importance of these works not only as reflections of their time 

but also as active agents in the critique of these political systems and thus as specific sources for historians.      

 
 
 
 
Proposition de mots-clés en français (destinés à définir précisément le sujet de la thèse) : 
 
1 Totalitarisme 5 Mal radical 

2 Fiction 6 Sources historiques       
3 Dystopie 7 Imaginaire 

4 Histoire culturelle 8 Utopie 

 
 
Proposition de mots-clés en anglais (destinés à définir précisément le sujet de la thèse) : 
 
1 Totalitarianism 5 Radical evil 

2 Fiction 6 Historical sources 

3 Dystopia 7 Imaginary 

4 Cultural history 8 Utopia 
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AUTORISATION DE DIFFUSION DE LA THESE (à remplir par le/la doctorant(e)) : 
 
 
Je certifie que : 
 

X   Je suis l’auteur de la thèse susmentionnée  
 

    Je dispose de tous les droits sur les documents figurant dans mon travail et qu’elle est diffusable 

dans le respect des droits à l’image, droits d’auteurs et droits voisins ; 
 
SI JE DEPOSE UNE VERSION DE DIFFUSION DE LA THESE, je certifie que celle-ci correspond à : 
 

    La version complète de ma thèse 

 
X    La version incomplète de ma thèse après retrait des œuvres2 protégées par les droits d’auteur 

 
 
 
En tant qu’auteur ou autrice 
 
X  OUI, j’autorise l’université Paris 1 Panthéon-Sorbonne à diffuser ma thèse en accès libre et en texte 
intégral sur Internet dans sa version de diffusion. 3 4 
 

X   Immédiatement après la soutenance 
 

    Après un embargo5, prenant fin à la date du __/__/__ 

 

    NON, je n’autorise pas l’université Paris 1 Panthéon Sorbonne à diffuser ma thèse en accès libre sur 

Internet. Elle sera consultable uniquement en accès restreint sur authentification par les membres de la 
communauté universitaire française, conformément aux dispositions de l’article 25 de l’arrêté de 2016 (mis à 
jour le 26 août 2022).  
 
DATE ET SIGNATURE DE L’AUTEUR 

16 octobre 2024 

 
 

 
2 Il est possible de transmettre une autre version de la thèse avec retrait des œuvres protégées pour une diffusion sur 

Internet. La version complète de la thèse reste consultable en accès restreint, uniquement au sein de la communauté 

universitaire française. 
3 La thèse déposée sous forme électronique est archivée de façon pérenne sur les serveurs du Centre Informatique National 

de l’Enseignement Supérieur. Elle peut comprendre une seconde version, dite de diffusion. S’il n’y a pas eu de retraits 

d’œuvres, la version d’archivage devient la version de diffusion. 
4 La diffusion de la thèse sur Internet se fait par le biais d’outils institutionnels : Theses.fr, HAL Thèses (serveur HAL 

thèses et HDR), HAL Science (archive ouverte nationale). 
5 L’embargo est une période pendant laquelle la thèse est consultable en accès retreint, au sein de la communauté 

universitaire française. A la fin de l’embargo, elle passe en accès ouvert, soit accessible sur Internet. 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000046241999/2024-05-03/
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À remplir par l’école doctorale 

SERVICE DES THÈSES de de Paris 1 Panthéon-Sorbonne 

CORRECTIONS : 

X     Pas de corrections de fond demandées par le jury 

Corrections de fond6 demandées par le jury dans le délai de 3 mois après la soutenance 

Corrections de forme7 pour une version de diffusion différente de la version d’archivage 

CONFIDENTIALITÉ PRONONCÉE PAR LE PRÉSIDENT DE L’ÉTABLISSEMENT8 

X       NON 

OUI : thèse confidentielle 

Objet de la confidentialité 
Jusque (préciser obligatoirement la date de fin de confidentialité) : … /…/…. 

APRÈS VÉRIFICATION, DATE et CACHET DU SERVICE DE DOCTORAT 

07/07/2025 

6 Les corrections de fond concernent tout remaniement du contenu de la thèse. Elles doivent être demandées par le jury 

par écrit sur le PV de soutenance et fait l’objet d’une attestation de corrections effectuées (article 24 de l’arrêté du 25 

mai 2016). 
7 Les corrections de forme concernent les corrections cosmétiques ne modifiant aucunement le contenu de la thèse 

(coquilles, faute d’orthographe, mise en page). 
8 La confidentialité est demandée par les membres du jury avant la soutenance, celle-ci devant se dérouler à huis-clos. 

Le président du jury prononce la confidentialité lors de la soutenance pour des motifs liés à la protection économique, la 

sécurité civile ou militaire ou les secrets statistiques (voir guide du doctorat dans le cadre du dépôt électronique des 

thèses). 
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